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n° 262 791 du 21 octobre 2021

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. HEYVAERT

Rue Berckmans 89

1060 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 6 avril 2021 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 22 mars 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 5 mai 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 20 mai 2021.

Vu l’ordonnance du 27 septembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 18 octobre 2021.

Entendu, en son rapport, P. VANDERCAM, président de chambre.

Entendu, en ses observations, la partie requérante représentée par Me P. HEYVAERT, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

I. Faits et procédure antérieure

1. Le 10 décembre 2018, la partie requérante a introduit une demande de protection internationale dans

le cadre de laquelle elle invoquait des craintes consécutives à son implication dans les problèmes

rencontrés le 2 août 2018 par un de ses clients, fils d’un colonel influent. Cette demande s’est clôturée

par l’arrêt du Conseil n° 237 554 du 29 juin 2020 (affaire 243 975), qui lui a refusé le statut de réfugié et

le statut de protection subsidiaire.

2. Le 21 janvier 2021, sans avoir regagné son pays d’origine, elle a introduit une demande ultérieure de

protection internationale, à l’appui de laquelle elle invoque les mêmes faits que ceux relatés

précédemment. Elle souligne que le fils du colonel est décédé à l’hôpital, et que le colonel s’en est pris

directement et violemment à son collègue dont la famille est à présent en colère contre elle. Elle produit

de nouveaux documents pour étayer ses dires.
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3. Le 22 mars 2021, faisant application de l’article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la partie

défenderesse a déclaré irrecevable cette demande ultérieure de protection internationale.

Pour divers motifs qu’elle développe longuement, elle considère en effet qu’il n’existe pas en l’espèce

de nouveaux éléments ou faits qui augmentent de manière significative la probabilité que la partie

requérante puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l’article 48/3 de la

loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi. Elle

relève notamment : (i) que les faits précédemment invoqués dans le cadre de sa première demande ont

été jugés dénués de crédibilité ; (ii) que les affirmations de la partie requérante concernant le décès du

fils du colonel et les représailles subies par son monsieur D. sont laconiques et dénuées de preuves

tangibles ; et (iii) que les nouvelles pièces produites n’ont pas de force probante suffisante pour étayer

utilement son récit.

Cette décision d’irrecevabilité constitue l’objet du présent recours.

II. Thèse de la partie requérante

4. La partie requérante prend un moyen unique « de la violation :

- de l’article 1A (2) de la Convention de 1951 sur les réfugiés signée à Genève ;

- des articles 48/3, 48/4, 48/5 §3, 57/6/1 et 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980 ;

- des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ;

- du principe général de bonne administration, notamment du principe de préparation avec soin d’une

décision administrative, de diligence (nécessité de prendre en compte tous les éléments du dossier) ».

Elle soutient en substance que la partie défenderesse « n’a pas procédé à une évaluation prima facie

adéquate » des nouveaux éléments produits à l’appui de sa demande ultérieure. Elle rappelle diverses

considérations générales sur le pouvoir de juridiction du Conseil et sur la charge de la preuve. Elle

souligne qu’en apportant de nouveaux éléments, elle voulait « contextualiser ses déclarations

antérieures » et susciter une nouvelle appréciation par la partie défenderesse. Elle estime que cette

dernière aurait dû organiser un entretien personnel approfondi pour lui permettre d’apporter « les

clarifications nécessaires » et « expliquer plus en détail » les nouveaux éléments apportés.

Elle critique par ailleurs les divers motifs et constats de la partie défenderesse au sujet des nouveaux

documents produits, auxquels elle oppose notamment les arguments suivants : le certificat de décès et

la déclaration de décès établissent « de toute façon » que l’intéressé est bien décédé ; le dépôt tardif de

la convocation de gendarmerie est sans incidence sur la cohérence de son contenu ; elle n’a pas eu

l’opportunité de s’expliquer sur la confusion entourant l’autorité qui l’a convoquée ; la déclaration sur

l’honneur émane d’une autorité qui existe bel et bien et dont les affirmations ne sont pas du tout vagues.

Elle rappelle également la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme sur la nécessité

d’un examen rigoureux des documents versés dans le cadre d’une demande de protection

internationale.

5. Elle joint à sa requête le nouveau document inventorié comme suit :

« 3. Capture d’écran du Facebook ».

III. Appréciation du Conseil

6. L’article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 se lit comme suit :

« Après réception de la demande ultérieure transmise par le ministre ou son délégué sur la base de

l'article 51/8, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux

éléments ou faits apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière

significative la probabilité qu'il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article

48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4. En l'absence de ces éléments ou faits, le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable. Dans le cas

contraire, ou si le demandeur a uniquement fait auparavant l'objet d'une décision de clôture prise en

application de l'article 57/6/5, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4° ou 5° le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides déclare la demande recevable ».
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7. En l’occurrence, l’analyse de la partie défenderesse se vérifie à la lecture du dossier administratif et

est pour l’essentiel pertinente. La partie défenderesse a ainsi relevé à raison que les graves problèmes

rencontrés collatéralement par monsieur D. avec le colonel reposent sur des affirmations très

laconiques et dénuées de preuve, que le certificat et la déclaration de décès se limitent à mentionner la

mort violente de l’intéressé sans aucune autre précision contextuelle sur les circonstances de ce décès,

que la convocation présente des anomalies substantielles (confusion au sujet de l’autorité qui la

convoque ; rubriques incomplètes ou complétées de manière incongrue ; signataire non identifié), tandis

que la déclaration sur l’honneur présente un caractère très vague dès lors qu’elle ne fournit aucune

précision utile sur les « affaires concernant des militaires » à l’origine des problèmes de la partie

requérante.

8. Dans sa requête, la partie requérante ne formule aucun argument convaincant de nature à remettre

en cause les motifs et constats précités, qui demeurent dès lors entiers.

8.1. S’agissant de l’absence d’audition par la partie défenderesse, le reproche formulé est dénué de

fondement suffisant. L’article 57/5ter, § 2, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit en effet,

en conformité avec le droit de l’Union européenne (voir les articles 34 et 42 de la Directive 2013/32/UE

du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection

internationale) la faculté, pour la partie défenderesse, de ne pas procéder elle-même à une audition du

demandeur de protection internationale lorsqu’il s’agit, comme en l’espèce, d’une demande ultérieure.

Le Conseil observe par ailleurs, à la lecture de la Déclaration demande ultérieure figurant au dossier

administratif, qu’une audition de la partie requérante dans le cadre de sa nouvelle demande a été

réalisée par les services de l’Office des Etrangers qui l’ont communiquée à la partie défenderesse,

audition dont la partie requérante a formellement approuvé le compte rendu.

Le Conseil entend également rappeler que la partie requérante a déjà été dûment entendue par les

instances d’asile dans le cadre de sa précédente demande de protection internationale, tandis que le

recours de pleine juridiction qui lui est ouvert contre la décision attaquée lui permet de faire valoir

devant le Conseil tous les éléments et éclaircissements qu’elle aurait souhaité apporter devant la partie

défenderesse, rappels qui relativisent encore davantage la portée du reproche formulé.

8.2. S’agissant du certificat et de la déclaration de décès, le fait que l’intéressé soit « de toute façon »

décédé de mort violente, est insuffisant pour établir que cet événement serait survenu dans les

circonstances très spécifiques alléguées par la partie requérante, avec les conséquences qu’elle dit

redouter dans son propre chef.

8.3. S’agissant de la convocation à se présenter le 5 août 2018, aucune des considérations énoncées

dans la requête n’occulte les incohérences relevées au sujet de l’autorité qui a convoqué la partie

requérante, et au sujet de certaines mentions absentes ou incongrues dans ledit document. La partie

requérante s’abstient en outre de préciser les éléments de contextualisation et de clarification qu’elle

aurait souhaité fournir à la partie défenderesse.

8.4. S’agissant de la déclaration sur l’honneur, la partie défenderesse ne conteste pas, dans sa

décision, que ce document émane d’un président du conseil de quartier. Elle souligne uniquement

d’une part, que l’objectivité et les intentions de cette personne lui sont inconnues, et d’autre part, que

les déclarations faites demeurent très vagues, constats qui ont pour conséquence de priver ce

document de force probante suffisante pour établir la réalité des faits allégués.

La confirmation, dans une communication publiée sur Facebook (annexe 3 de la requête) que l’auteur

de cette déclaration existe, est dès lors peu pertinente à ce stade.

8.5. Indépendamment de la question même de leur authenticité, les nouveaux documents fournis par la

partie requérante à l’appui de sa demande ultérieure n’ont dès lors pas de force probante suffisante

pour établir la réalité et le bien-fondé des craintes qu’elle allègue.

Partant, de tels éléments n’augmentent pas significativement la probabilité qu’elle puisse prétendre à

une protection internationale au sens des articles 48/3 ou 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.
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8.6. Pour le surplus, la partie défenderesse a analysé attentivement et rigoureusement le contenu et la

portée de chacun des nouveaux éléments présentés par la partie requérante à l’appui de sa demande

ultérieure, et ne les a nullement écartés « sans examen au fond, au motif qu’ils ne seraient pas de

nature à rétablir la crédibilité du récit ».

Le reproche ainsi argumenté au regard de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de

l’homme manque dès lors en fait.

9. Il en résulte que la demande ultérieure de protection internationale introduite par la partie requérante

est irrecevable.

Le recours doit dès lors être rejeté.

10. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au sort de la

demande.

11. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant

disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté le recours. La demande d’annulation

formulée en termes de requête est dès lors sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

Le recours est rejeté.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un octobre deux mille vingt et un par :

M. P. VANDERCAM, président de chambre,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA P. VANDERCAM


